
Compte-rendu réunion FCPE du 25 novembre 2016

Ordre du jour:

1. Points généraux (Bilan)

2. Se décider pour une méthode de communication 

3. Préparation pour le Conseil d’Administration

1. Points généraux (Bilan)

* Tout le monde reçoit la lettre d’information.

* Sur le harcèlement, Mme FOUGERE s’est beaucoup investit (organisation des conférences 
faites au élèves + débat lors des heures de vie de classe), elle a affecté 4 thèmes par niveau et 
par classe qui seront traités avec les professeurs principaux sur l’année (soit 16 thèmes sur le 
harcèlement).
C'est en discussion avec Mme VIGNAUX pour acter tout cela lors du conseil 
d’administration.

* Mr Ludovic NOEL a rencontré Mme MAINETTI (CPE) pour la mise en place de cercles de 
paroles pour les élèves (groupe de 12 à 15).
On fera passer un questionnaire pour les classes de 4éme et 3éme pour savoir si les élèves 
sont intéressés et quand les faire (pendant les heures de permanence, …). 
Cela devrait se mettre en place en janvier si mme VIGNAUX donne son accord.

* Mme FOUGERES est ravie de l’investissement des parents d’élèves pour les sorties car cela 
évite de dégarnir le collège des professeurs ou surveillants, un partenariat et une 
communication sereins se mettent en place.

2. Se décider pour une méthode de communication

Il n’y a plus de questionnaire papier pour préparer les conseils de classe.

Les parents vont être informés par un mot remis aux élèves, qu’ils pourront remplir un 
questionnaire en ligne pour nous faire part de leur remarque et nous transmettre leurs 
coordonnées par mail ou par téléphone, pour faciliter la communication.

Chaque parent titulaire fera passer un mail à chaque parent de sa classe (dont il aura le mail) 
pour savoir s’il y a des choses à faire remonter au conseil de classe.

Pour les comptes-rendus des conseils de classe, nous pouvons préciser qu’ils seront 
disponibles sur l’ENT du collège à la rubrique Agenda.

Rappel : Le rôle du parent délégué est de représenter tous les élèves.

3. Préparation pour les Conseils d’Administrations

Plusieurs questions sont soulevées qui demandes réponses de l'établissement ou dépôt en CA : 



* La question du midi et deux :
- ouverture du foyer (car nous sommes en période froide)
- les activités en midi et deux : foot, ping-pong, … 
Si nous n’obtenons pas de réponse, nous envisageons de faire une motion.

* Concernant la convention avec l'ALAC (association adossée à la maison pour tous), qui a un 
projet d’intervention Radio/vidéo le mardi et jeudi pour un groupe de 12 élèves.
Chaque élève devrait payer 3 euros pour en bénéficier (soit 860 euros environ pour l’année), 
nous souhaitons que le foyer prenne en charge cette somme, ceci dans un soucis de faire 
perdurer une école gratuite pour tous.
Il faudrait demander à l’association s’il est possible d’avoir un forfait à l’année pour éviter de 
payer à nouveau 3 uros à chaque nouvel élève.
Nous essayerons de nous renseigner et d’avoir plus d’informations (ouvert à tous les élèves, le 
forfait, quelle information auprès des élèves…).

* Contractualisation : pour simplifier il faut demander à avoir les documents en projection 

* Le voyage au ski pour les 5ème avec le professeur de technologie a disparu ? Où le projet en 
est-il ?

• Nous sommes porteurs d’une motion du droit au logement pour les familles en 
difficultés afin que ces enfants puissent avoir des conditions de scolarisation 
acceptables (soutenue également par la FCPE régionale), texte ci-dessous :

___________________________________________________________________________

Conseil local FCPE du Collège de Cazère

Motion proposée au conseil d’administration du 5 décembre 2016

  

Les parents d’élèves expriment leur solidarité 

aux familles victimes d’expulsion et de mal logement

  

Les représentants  des parents d’élèves du conseil  local FCPE du collège de Cazères  
expriment leur solidarité et affirment, tout comme la FCPE 31, leur soutien auprès des  
enfants scolarisés dans nos établissements et de leur famille victimes du mal logement.

Nous constatons sur le terrain des écoles combien la situation est maltraitante pour ces  
enfants et nous déplorons les effets des menaces d'expulsions et expulsions actuelles de  
ces familles.

Nous  rappelons  que  l’école  accueille  TOUS les  enfants  et  que  nous  devons  faire  le  
nécessaire pour leur épargner ces situations de fragilité ou traumatiques. 

Nous,  parents  FCPE,  tenons  à  exprimer  notre  inquiétude  sur  les  conditions  
d’apprentissage pour ces enfants. 

À ce titre,  nous nous associons  à la campagne « Un toit  pour apprendre » menée à 
l’initiative  du  DAL  31,  par  des  rassemblements  devant  plusieurs  écoles  en  Haute-
Garonne,  afin  de  dénoncer  ces  situations  indécentes  d’accueil  des  familles  et  
d’interpeller les pouvoirs publics.


